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Tous les étudiants en droit l'ont appris et l'apprennent

encore sur les bancs de l'Université. La loi est

une norme générale et abstraite qui règle un nombre

indéterminé de situations pour un nombre tout
aussi indéterminé de personnes; elle doit comporter

les dispositions essentielles qui permettent à

ceux à qui elle s'applique de prévoir le sort qui les
attend. Ce n'est pas tout: la loi s'inscrit dans un
ordre hiérarchique strict; pour exister, elle a besoin
de s'appuyer sur une base constitutionnelle — pas
de loi sans compétence prévue par la Constitution
— et c'est elle qui justifie les textes réglementaires
qu'édicté l'administration.
Ces règles, dans un pays démocratique, justifient
l'obéissance des particuliers au pouvoir étatique.
L'Etat de droit est une expression qui résume cette
situation: pas d'action de l'Etat qui ne soit fondée
sur une règle de droit. Or, dans le discours
politique helvétique, cette expression renvoie plus souvent

à l'action d'individus ou de groupes qui se

refuseraient à respecter les règles du jeu qu'à l'activité

de l'Etat lui-même. L'Etat, dans son fonctionnement

est a priori «de droit», alors que certains
groupes — occupants d'immeubles vides,
antinucléaires occupant le site d'une centrale, paysans en
colère interrompant le trafic routier — agissent
contre cet Etat de droit.

A y regarder de plus près pourtant, l'Etat — en
l'occurrence, la Confédération — n 'est pas si innocent.

Les règles qu'il s'empresse de rappeler aux
«déviants» de la société, il se dispense parfois lui
aussi de les respecter.
Prenons l'exemple de la radio et de la télévision.
On le sait: peuple et cantons ont refusé par deux
fois un article constitutionnel en la matière. Donc
là, la Confédération ne dispose donc toujours pas

d'une compétence explicite... Ce qui ne Ta pas
empêchée, prétextant son monopole sur les moyens
de communication, de réglementer le domaine,
jusque et y compris les programmes. Plus récemment,

le Parlement n'a pas hésité à instituer une
procédure de plainte contre les émissions et le Conseil

fédéral a attribué de manière discrétionnaire
des concessions pour les radios locales. Pas d'article

constitutionnel, pas de loi, une ordonnance,
tout simplement!
Dans l'affaire Marc Rich, le gouvernement a cru
bon d'interdire à la firme américano-zougoise de
livrer des documents à la justice américaine. Une
décision justifiée par le seul article 108 (alinéa 9) de
la Constitution — obligation de veiller à la sûreté
extérieure du pays. Personne pourtant n 'a crié à la
violation de l'Etat de droit, alors même que le
ConseU fédéral sollicitait à l'extrême ses compétences

pour venir au secours d'un vulgaire fraudeur

fiscal.
On pourrait allonger la liste, notamment celle des
subventions attribuées sans base légale — voir la
recherche scientifique jusqu'il y a peu — et dont
rien ne garantit qu'elles respectent l'égalité de
traitement entre les destinataires.

Il ne s'agit pas ici de surenchérir en matière de
légalisme, de formalisme. Simplement de constater que
le langage officiel est en porte-à-faux. Discours et
pratique divergent. Parce que parfois cela arrange
le pouvoir, mais surtout parce que l'action qu'on
attend aujourd'hui de l'Etat s'accommode mal de
la forme contraignante de la loi classique et du
strict respect de la hiérarchie des normes. Les
objectifs — équilibres économiques, sociaux,
écologiques — ont pris le pas sur les moyens. On
demande à l'administration des résultats; d'où la
nécessité, pour elle, d'agir rapidement, souplement,

efficacement.
Les grandes lois sont davantage des déclarations de
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